
Compte-rendu 

Séance du conseil municipal 

Mardi 26 mai 2020 à 18h30 

Présents: 

Mme BAUDART Martine, Mme BERGERY Marie-Claude, M. BOL Y Francis, M. CARPENTIER 
Dominique, M. COLSON Pascal, Mme CORDONNIER-CORNEVIN Barbara, M. COURVOISIER
CLEMENT Frédéric, Mme DERVIN Eva, M. DESGEORGES Marc, Mme DION Valentine, M. 
DUCASTEL Jean, M. DUGARD Yann, Mme FESTUOT Annie, M. GODART Olivier, Mme 
HAUDECOEUR Agnès, M. JOURNET Didier, M. LAIES Benoit, Mme LAMPSON Nadège, Mme 
LAROCHE Gisèle, Mr LEBON Christophe, Mme LESUEUR Patricia, M. MACHINET Jean-Baptiste, 
Mme MAROTEAUX Nathalie, M. MOREAU Laurent, Mme PA YEN Françoise, M. PREVOT Johnny, 
M. RENOLLET Hubert, Mme ROGER Magali, Mme THOMAS Andrée.

Assistaient également 

M. Maksud Léo, Directeur général des services,

Mme Canneaux Marie, Secrétaire de direction. 

Monsieur Dugard, Maire sortant, ouvre la séance en rappelant que nous vivons une période d'une 
exceptionnelle gravité. C'est dans ce contexte que se sont tenues les élections municipales de mars 
dernier et qu'ont été prises les décisions gouvernementales de confinement et de déconfinement 
nécessaires pour contenir la propagation du virus COVID 19. Afin de permettre aux collectivités locales 
de fonctionner normalement, l'Etat a décidé l'installation des conseils municipaux élus au premier tour 
avant le 28 mai 2020. A situation exceptionnelle, organisation et lieu exceptionnels. Monsieur Dugard ne 
fera pas de discours, pas d'information au conseil municipal, nous limiterons nos échanges afin de 
respecter la recommandation ministérielle de se conformer à l'ordre du jour préconisé et réduire le temps 
de présence dans cette salle au stricte nécessaire. 

Il laisse ensuite la parole à Gisèle Laroche, conseillère municipale, doyenne d'âge, afin d'assurer la 
présidence pour l'élection du Maire. Cette dernière procède à l'appel. 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Gisèle Laroche propose à l'assemblée de désigner le secrétaire de séance, Madame Annie Festuot étant 
volontaire, l'assemblée accepte à l'unanimité. 

Gisèle Laroche propose de procéder à l'élection du Maire 

1- Election du Maire:

Gisèle Laroche rappelle les éléments réglementaires de cette élection et demande qui se porte candidat. 
Yann DU GARD se déclare candidat au poste de Maire. 

Gisèle Laroche rappelle que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 
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